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(54)  Dispositif  d'application  d'images  dans  une  machine  d'impression  de  sécurité. 

(57)  Machine  d'impression  de  sécurité  sur  des  |  1 
papiers-valeurs,  notamment  des  billets  de  ban-  (~\  
que,  comprenant  un  dispositif  d'alimentation  en  ^  
papier  (1),  un  dispositif  de  transport  du  papier 
et  une  unité  d'application  (19)  d'images  opti- 
quement  variables  supportées  par  au  moins  un 
ruban  qui  est  amené  en  contact  avec  le  papier 
tel  que  ces  images  sont  appliquées  à  des  empla- 
cements  déterminés  du  papier  correspondant 
aux  impressions  de  papiers-valeurs.  L'unité  c s j \ \   l  
d'application  (19)  comporte  au  moins  un  cylin- 
dre  applicateur  (11)  coopérant  avec  un  cylindre  \ \  
de  pression  (20)  et  entre  lesquels  défile  le  \ / \  
papier.  Le  ruban  est  monté  entre  deux  bobines  \ I / ^ S  
disposées  dans  un  secteur  du  cylindre  applica-  v-  j f  
teur  (11)  et  le  ruban  passe  le  long  d'une  généra- 
trice  dudit  cylindre  applicateur,  ^  f l o C ^ 7  
perpendiculairement  au  trajet  du  papier,  sous  '  - ^ ' v ^ L ^ V ^ ^  
l'action  d'un  servo-moteur  agissant  par  inter-  X .   K  ~ 
mittence  à  chaque  pas  d'application.  ^  y ^ V '  
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La  présente  invention  se  rapporte  à  une  machine 
d'impression  de  sécurité  sur  des  papiers-valeurs,  no- 
tamment  des  billets  de  banque,  comportant  un  dispo- 
sitif  d'alimentation  en  papier,  notamment  sous  forme 
de  feuilles,  un  dispositif  de  transport  du  papier  et  une 
unité  d'application  d'images  optiquement  variables 
supportées  par  au  moins  un  ruban  qui  est  amené  en 
contact  avec  le  papier  tel  que  ces  images  sont  appli- 
quées  à  des  emplacements  déterminés  du  papier 
correspondant  aux  impressions  de  papiers-valeurs. 

Il  est  déjà  connu  d'incorporer  comme  zone  de  sé- 
curité  des  images  optiquement  variables,  sous  forme 
de  film,  sur  des  cartes  banquaires  et  également  sur 
des  papiers-valeurs,  en  particulier  des  billets  de  ban- 
que  afin  d'éviter  la  falsification  de  ceux-ci,  notam- 
ment  leur  reproduction  par  l'utilisation  de  photoco- 
pieuses  dont  la  qualité  de  reproduction  est  de  plus  en 
plus  perfectionnée.  Ces  images  optiquement  varia- 
bles  comportant  soit  un  hologramme  soit  un  kiné- 
gramme,  ont  la  caractéristique  de  changer  d'aspect 
selon  l'angle  sous  lequel  on  les  regarde.  L'application 
de  cette  image  peut  se  faire  à  chaud,  par  exemple  sur 
les  cartes  de  crédit,  ou  à  froid,  en  particulier  sur  les 
billets  de  banque. 

Un  dispositif  tel  que  mentionné  ci-dessus  est 
connu  de  la  publication  EP-A  0441596  qui  décrit  no- 
tamment  un  procédé  et  un  dispositif  pour  l'application 
à  froid  d'une  telle  image  sur  un  billet  de  banque.  Se- 
lon  ce  dispositif,  le  papier,  sous  forme  de  feuilles, 
après  avoir  subi  une  application  sélective  d'une  encre 
adhésive  à  des  emplacements  déterminés  corres- 
pondant  aux  impressions  des  billets,  et  après  avoir 
défilé  devant  un  dispositif  de  séchage  par  radiations 
ultraviolettes,  passent  dans  une  unité  d'application 
d'une  image  optiquement  variable,  portée  par  un  ru- 
ban,  prévu  pour  chaque  colonne  d'impression  et  qui 
est  déroulé  entre  une  bobine  de  déroulement  montée 
dans  une  première  cassette  et  une  bobine  d'enroule- 
ment  montée  dans  une  deuxième  cassette.  Le  trajet 
entre  les  deux  bobines  comporte,  outre  des  rouleaux 
et  des  galets  de  guidage  et  de  tension,  un  cylindre 
pourvu  de  rainures  circonférentielles,  interrompues 
par  des  ponts,  ledit  ruban  passant  dans  lesdites  rai- 
nures.  Les  feuilles  à  traiter  défilent  entre  ledit  cylindre 
et  un  cylindre  de  pression  et  le  transfert  d'une  image 
a  lieu  chaque  fois  qu'un  pont  passe  sur  le  cylindre 
d'impression.  Le  tout  est  agencé  tel  que  le  trajet  du 
ruban  s'effectue  dans  le  même  sens  que  celui  des 
feuilles,  mais  avec  un  entraînement  variable. 

On  connaît  aussi  de  la  publication  WO  90/14953 
un  dispositif  pour  transférer  une  feuille  mince  d'un  ru- 
ban  sur  une  bande  de  papier  en  faisant  passer  le  ru- 
ban  entre  cette  bande  et  une  matrice  chauffante  qui 
est  montée  sur  un  cylindre  rotatif.  Ce  cylindre  qui  por- 
te  la  ou  plusieurs  matrices  chauffantes  est  entraîné 
en  synchronisme  avec  ladite  bande,  et  le  ruban  avec 
les  feuilles  minces  à  transférer  se  déplacent  dans  une 
direction  généralement  transversale  à  celle  de  la  ban- 

de;  ledit  ruban  défile  entre  une  cassette  de  déroule- 
ment  et  une  cassette  d'enroulement,  les  deux  casset- 
tes  étant  fixées  latéralement  de  part  et  d'autre  du  cy- 
lindre  rotatif.  Dans  cette  installation,  la  bande  de  pa- 

5  pier  doit  être  pressée  autour  d'une  grande  partie  de 
la  périphérie  du  cylindre  pour  que  le  temps  de  chauf- 
fage  soit  suffisant  et  permette  l'adhésion  de  la  feuille 
mince  sur  la  bande  de  papier.  Cette  pression  est  réa- 
lisée  par  l'intermédiaire  d'au  moins  deux  bandes  de 

w  pression  qui  appliquent  la  bande  de  papier  contre  la 
moitié  de  la  périphérie  du  cylindre  et  qui  simultané- 
ment  entraînent  ledit  cylindre  en  rotation. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  une 
machine  qui  facilite  le  système  d'application  des  i  ma- 

ïs  ges,  le  trajet  du  ruban  et  son  remplacement  et  qui  a 
une  structure  plus  simple  assurant  à  la  fois  un  bon  re- 
gistre. 

A  cet  effet  la  machine  selon  l'invention  est  carac- 
térisée  par  la  clause  caractérisante  de  la  revendica- 

20  tion  1. 
Les  avantages  de  cette  machine  par  rapport  aux 

dispositifs  connus  sont  qu'une  fois  que  l'image  a  été 
appliquée  sur  le  papier,  le  cylindre  applicateur  conti- 
nuant  à  tourner,  le  ruban  dont  le  trajet  est  perpendi- 

25  culaire  au  trajet  du  papier,  est  libéré  du  cylindre  de 
pression  et  peut  être  avancé  et  ajusté  en  position  vou- 
lue  pour  la  prochaine  application.  On  dispose  donc  du 
temps  d'une  rotation  complète  du  cylindre  applicateur 
pour  ajuster  une  nouvelle  portion  du  ruban,  ce  qui  est 

30  largement  suffisant  pour  assurer  un  registre  parfait. 
En  outre,  le  système  de  transport  du  ruban  porteur 
des  images  étant  intégré  dans  le  cylindre  applicateur 
permet  une  configuration  compacte  de  l'ensemble. 

Selon  une  forme  préférée  de  l'invention,  le  ruban 
35  est  monté  dans  une  seule  cassette  comprenant  les 

deux  bobines  agencées  pour  appliquer  simultané- 
ment  toutes  les  images  sur  une  rangée  d'impression 
du  papier. 

De  préférence,  le  cylindre  applicateur  comporte 
40  plusieurs  secteurs  adjacents  équipés  chacun  d'une 

cassette,  ce  qui  permet  d'appliquer  les  images  de  plu- 
sieurs  rangées  lors  d'une  rotation  du  cylindre  applica- 
teur.  Dans  le  cas  préféré  d'utilisation  du  papier  sous 
forme  de  feuilles  cela  permet,  à  chaque  rotation  du 

45  cylindre  applicateur,  d'appliquer  les  images  de  plu- 
sieurs  rangées  d'une  même  feuille. 

L'invention  sera  décrite,  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif  pour  le  traitement  du  papier  sous  forme  de 
feuilles,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 

50  quels: 
La  figure  1  représente  une  vue  générale  d'une 

première  forme  d'éxécution  de  la  machine  d'impres- 
sion  de  sécurité  selon  l'invention. 

La  figure  2  représente  une  vue  en  bout  du  cylin- 
55  dre  applicateur. 

La  figure  3  est  une  vue  latérale  de  la  figure  2. 
La  figure  4  est  une  vue  agrandie  d'un  secteur 

d'application  du  cylindre  applicateur. 
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La  figure  5  représente  une  vue  générale  d'une 
deuxième  forme  d'éxécution  de  la  machine. 

La  figure  6  est  une  vue  de  l'unité  d'application  de 
la  machine  selon  la  figure  5. 

La  figure  7  représente  une  vue  générale  d'une 
troisième  forme  d'éxécution  de  la  machine. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  la  machine  d'impres- 
sion  de  sécurité  comprend  un  dispositif  d'alimenta- 
tion  1  en  feuilles  de  papier-valeur,  en  particulier  des 
billets  de  banque,  ce  dispositif  étant  constitué  d'un 
margeur.  Ces  feuilles,  qui  peuvent  être  déjà  partielle- 
ment  imprimées  ou  non,  sont  amenées  une  à  une  par 
ce  margeur  et  une  table  de  marge  2  à  une  unité  3  d'ap- 
plication  d'un  adhésif  liquide  pour  que  la  feuille  reçoi- 
ve  une  empreinte  d'adhésif  à  au  moins  un  emplace- 
ment  déterminé  de  chaque  impression,  ou  future  im- 
pression,  de  billet.  Les  impressions  prévues  sur  cha- 
que  feuille  sont  arrangées  en  N  colonnes  de  X  ran- 
gées;  on  entend  par  colonne  la  suite  d'impressions 
dans  le  sens  du  transport  des  feuilles  et  par  rangée 
la  suite  d'impressions  dans  le  sens  perpendiculaire 
au  sens  du  transport  des  feuilles.  Selon  l'exemple 
considéré,  N  est  égal  à  quatre  tandis  que  X  est  égal 
à  dix.  Cette  unité  3  est  donc  conçue  à  la  manière 
d'une  unité  d'encrage,  avec  un  réservoir  4  dans  le- 
quel  est  à  demi  immergé  un  rouleau  5  qui  applique  le- 
dit  adhésif  liquide  à  un  rouleau  porteur  de  chablon  6 
lequel  transfert  sélectivement  sur  la  feuille  les  em- 
preintes  d'adhésif  aux  emplacements  déterminés,  la- 
dite  feuille  passant  entre  ledit  rouleau  porteur  de  cha- 
blon  6  et  un  cylindre  d'impression  7. 

Dans  la  forme  d'éxécution  représentée,  cette  uni- 
té  3  comporte  également  un  dispositif  d'application 
d'un  deuxième  moyen  de  sécurité,  notamment  une 
unité  typographique  8  permettant  d'imprimer  une 
image  de  sécurité,  d'une  manière  connue  en  soi. 

L'unité  d'application  de  l'adhésif  3,  4,  5  pourrait 
être  également  d'un  autre  type,  par  exemple  analo- 
gue  à  une  unité  typographique  telle  que  l'unité  8. 

La  feuille  est  ensuite  reprise  par  une  chaîne  de 
transfert  9  qui  la  fait  passer  devant  des  lampes  à  ul- 
tra-violet  10  servant  de  catalyseur  pour  les  emprein- 
tes  d'adhésif,  activant  l'adhésif.  Le  temps  de  passage 
de  la  feuille  entre  les  lampes  10  et  l'application  de 
l'image  doit  être  compris  entre  3  et  1  0  s  pour  éviter  la 
polymérisation  de  l'adhésif. 

La  feuille  passe  ensuite  dans  une  unité  19  d'ap- 
plication  d'une  image  12  optiquement  variable  sous 
forme  de  film  ayant,  par  exemple,  l'apparence  d'une 
pastille  et  supporté  par  un  ruban  13. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  1  ,  cette 
unité  19  comporte  deux  cylindres  applicateurs  11, 
11'  montés  en  série,  coopérant  chacun  avec  un  cylin- 
dre  de  pression  20,  respectivement  20'  et  un  cylindre 
de  transfert  21. 

Le  contact  entre  les  feuilles  à  traiter  et  le  cylindre 
applicateur  se  fait  seulement  suivant  une  ligne  de 
contact  dont  la  largeur  correspond  à  la  largeur  d'une 

rangée  d'images  à  transférer  et  le  guidage  des  feuil- 
les  est  assuré  par  le  cylindre  de  pression  20  autour 
duquel  les  feuilles  sont  guidées  sur  une  partie  de  la 
périphérie.  Ledit  cylindre  de  pression  presse  les  feuil- 

5  les  contre  le  ruban  13  installé  à  la  périphérie  du  cy- 
lindre  20  et  portant  les  images  pour  que  celles-ci 
soient  transférées. 

Le  dispositif  d'application  des  images  12  va  être 
maintenant  décrit  plus  en  détail  en  référence  aux  fi- 

10  gures2à4.  Le  cylindre  applicateur  11  est  conçu  pour 
appliquer  simultanément  une  série  de  X  images  12, 
par  exemple  quatre,  sur  les  empreintes  d'adhésif  de 
la  feuille,  c'est  à  dire  sur  toutes  les  impressions  ap- 
partenant  à  une  même  rangée  d'impression.  Lesdites 

15  images  12  sont  donc  disposées  sur  le  ruban  13  à  des 
distances  bien  définies  pour  que  l'image  soit  appli- 
quée  sur  les  feuilles  dans  le  registre  voulu.  L'adhé- 
sion  entre  les  images  et  le  ruban  est  réalisée,  par 
exemple,  par  de  la  cire.  Le  ruban  13  est  lui-même 

20  monté  dans  une  cassette  rigide  14  comprenant  deux 
bobines  15,  15'  entre  lesquelles  il  se  déroule  et  l'en- 
traînement  du  ruban  13  est  assuré  par  un  servo-mo- 
teur  16  servant  également  à  la  mise  en  registre  des 
images  12.  Le  sens  de  déroulement  du  ruban  13  en- 

25  tre  les  deux  bobines  de  la  cassette  14  s'effectue  pa- 
rallèlement  à  l'axe  dudit  cylindre  1  1  ,  donc  perpendicu- 
lairement  au  déplacement  des  feuilles  qui  passent 
entre  le  cylindre  applicateur  11  et  le  cylindre  de  pres- 
sion  20. 

30  On  peut  également  prévoir  un  deuxième  servo- 
moteur  16'  pour  l'entraînement  de  l'autre  bobine  afin 
de  mieux  régler  le  maintien  et  la  tension  du  ruban.  Les 
fils  d'alimentation  du,  respectivement  des,  servo-mo- 
teur  passent  à  l'intérieur  de  l'axe  creux  11a  du,  res- 

35  pectivementdes,  cylindre  11,  comme  montré  en  traits 
mixtes  figure  3. 

La  longueur  utile  de  la  cassette  correspond  à  la 
longueur  du  cylindre  applicateur  11  qui,  elle-même, 
correspond  à  la  largeur  des  feuilles  à  imprimer,  c'est 

40  à  dire  à  leur  dimension  considérée  dans  le  sens  per- 
pendiculaire  à  leur  déplacement. 

Pour  appliquer  les  images  12  sur  toutes  les  im- 
pressions  d'une  même  colonne  d'une  feuille  (dix  dans 
l'exemple  considéré)  on  a  monté  les  cassettes  14 

45  dans  des  secteurs  répartis  par  groupes  de  cinq  sur 
chaque  cylindre  11,  11',  ainsi  le  premier  cylindre  11 
applique  les  images  des  rangées  impaires  de  la  feuil- 
le  tandis  que  les  images  des  rangées  paires  sont  ap- 
pliquées  par  le  deuxième  cylindre  11',  ceci  afin  d'évi- 

50  ter  un  arrangement  trop  serré  des  secteurs. 
La  répartition  des  cassettes  entre  les  deux  cylin- 

dres  11,  11'  peut  être  quelconque  pourvu  que  la  som- 
me  du  nombre  de  cassettes  du  premier  cylindre  et  du 
nombre  de  cassettes  du  deuxième  cylindre  soit  égale 

55  au  nombre  X  de  rangées  d'impression  par  feuille. 
Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  2,  cha- 

que  cylindre  applicateur  11,  11'  comporte  deux  grou- 
pes  de  cinq  cassettes  14  répartis  sur  deux  secteurs 

3 
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diamétralement  opposés,  une  rotation  complète  des 
cylindres  11,  11'  permettant  dès  lors  d'appliquer  la  to- 
talité  des  images  sur  deux  feuilles  consécutives.  Les 
cassettes  14  sont  emboîtées  sur  le  cylindre  11  (Figure 
3)  de  manière  que  la  partie  libre  entre  les  deux  bobi- 
nes  15,  15'  soit  appliquée  le  long  d'une  génératrice  du 
cylindre  applicateur  11.  La  cassette  14  est  en  outre 
munie,  en  vis-à-vis  desdites  génératrices,  de  tam- 
pons  18  sur  lesquels  passe  le  ruban  13  qui  se  déroule 
de  la  bobine  15  en  étant  guidé  par  des  rouleaux  ten- 
deurs  23.  Ces  tampons  1  8  sont  ajustables  axialement 
en  fonction  de  l'écartement  entre  deux  images  suc- 
cessives  et  donc  du  nombre  d'impressions  prévues 
par  rangée  sur  la  feuille,  et  aussi  ajustables  dans  le 
sens  radial;  ces  tampons  permettent  donc  d'une  part 
le  positionnement  des  images  et  d'autre  part  d'assu- 
rer  une  pression  suffisante  de  l'image  12  sur  la  feuille 
lors  de  l'application.  Des  rouleaux  tendeurs  17  assu- 
rent  la  tension  du  ruban  13  entre  deux  tampons  18, 
ainsi  qu'on  le  voit  également  sur  la  figure  4. 

La  longueur  du  ruban  13  entre  les  deux  bobines 
15,  15'  est  une  fonction  de  la  taille  des  images  12  ap- 
pliquées,  du  nombre  de  tampons  18  par  ruban  et  de 
la  distance  entre  deux  tampons  18. 

Les  cassettes  sont  préalablement  préparées  en 
fonction  des  caractéristiques  des  feuilles  à  imprimer. 
Par  exemple  si,  comme  dans  l'exemple  représenté,  la 
feuille  à  imprimer  comporte  dix  rangées  de  quatre  co- 
lonnes  d'impression  de  billets  de  banque,  la  cassette 
est  prévue  pour  appliquer  simultanément  quatre  ima- 
ges  sur  la  même  rangée  lors  de  l'avancement  des 
feuilles. 

Les  cylindres  applicateurs  tournent  en  continu 
avec  la  machine  et  les  vitesses  relatives  des  cylindres 
sont  telles  que  le  premier  cylindre  applicateur  11  dé- 
pose  les  images  12  sur  les  empreintes  d'une  rangée 
sur  deux  sur  la  feuille  qui  avance,  les  rangées  inter- 
médiaires  d'images  étant  déposées  par  le  deuxième 
cylindre  11'.  La  force  de  pression  entre  le  cylindre  ap- 
plicateur  11,  11'  et  le  cylindre  de  pression  20,  20'  est 
relativement  faible,  par  exemple  de  l'ordre  de  300 
gr/cm2,  l'adhésion  par  la  cire  de  l'image  12  sur  le  ru- 
ban  13  n'étant  elle-même  pas  très  élevée. 

Comme  déjà  mentionné,  le  déroulement  du  ru- 
ban  de  chaque  cassette  est  réalisé  par  un  servo-mo- 
teur  16,  l'ensemble  de  ceux-ci  étant  relié  au  centre  du 
cylindre  11  et  passant  à  travers  l'axe.  Les  servo-mo- 
teurs  16  sont  actionnés  par  intermittence  pour  dérou- 
ler  le  ruban  entre  deux  applications  alors  que  tous  les 
autres  éléments  de  la  machine  travaillent  en  continu. 
Quand  le  secteur  du  cylindre  applicateur  11  esten  po- 
sition  d'application,  c'est  à  dire  en  regard  de  la  rangée 
d'empreinte  d'adhésif  sur  la  feuille,  le  ruban  13,  avec 
les  images  12  sont  stationnaires,  le  servo-moteur  16 
ne  servant  seulement  qu'à  conserver  le  registre.  Une 
fois  la  rangée  de  N  images  déposée  sur  la  feuille, 
alors  que  le  cylindre  applicateur  11  continue  sa  rota- 
tion,  le  servo-moteur  est  actionné  pour  dérouler  une 

nouvelle  portion  de  ruban  13  avec  de  nouvelles  ima- 
ges.  Pendant  une  rotation  complète  du  cylindre  appli- 
cateur  11,  on  dispose  d'un  temps  suffisant  pour  la 
mise  en  action  du  servo-moteur  en  vue  du  déroule- 

5  ment  de  la  nouvelle  portion  de  ruban  et  la  mise  en  re- 
gistre  des  nouvelles  images. 

A  la  sortie  de  l'unité  1  9  d'application  des  images, 
les  feuilles  sont  reprises  par  une  chaîne  de  sortie  22 
qui  les  achemine  vers  les  autres  pas  d'impression. 

10  L'application  des  images  en  film  optiquement  varia- 
ble  est  effectuée  préférablement  avant  l'impression 
des  billets  sur  la  feuille,  de  sorte  que  ladite  image 
peut  elle-même  recevoir  au  moins  partiellement  une 
impression,  ce  qui  accroît  la  sécurité. 

15  Sur  les  figures  5  et  6  est  représentée  une  variante 
d'éxécution  de  la  machine  montrant  un  agencement 
différent  des  diverses  parties.  Les  feuilles  arrivant 
d'un  dispositif  d'alimentation  101  sont  prises  par  un 
cylindre  d'impression  107  sur  lequel  elles  reçoivent 

20  aux  emplacements  prédéterminés  des  empreintes 
d'adhésif  venant  du  réservoir  104,  par  l'intermédiaire 
d'un  rouleau  à  chablon  1  06.  Elles  passent  ensuite  di- 
rectement  sur  une  chaîne  de  transfert  1  09  les  faisant 
défiler  verticalement  devant  une  lampe  à  ultra-violet 

25  110  et  les  acheminant  ensuite  à  l'unité  119  d'applica- 
tion  des  images.  Cette  unité  119  comprend,  contrai- 
rement  à  l'exemple  précédent,  un  seul  cylindre  de 
pression  120  coopérant  directement  avec  deux  cylin- 
dres  applicateurs  111,  111'.  Les  cylindres  111, 

30  111'  sont  munis  chacun  de  dix  cassettes  140  répar- 
ties  sur  deux  secteurs  et  agissent  alternativement  sur 
la  feuille  qui  passe  entre  eux  et  le  cylindre  de  pression 
120. 

La  figure  7  représente  une  troisième  forme  d'éxé- 
35  cution  de  la  machine  qui  diffère  de  l'installation  selon 

la  figure  1  seulement  par  l'installation  de  transfert  des 
feuilles  qui  comprend,  non  pas  une  chaîne  de  trans- 
fert  9,  mais  des  rouleaux  de  transfert,  à  savoir  deux 
rouleaux  de  transport  24  disposés  de  part  et  d'autre 

40  d'un  cylindre  de  séchage  25  autour  de  la  périphérie 
duquel  se  trouvent  les  lampes  à  ultra-violet  10.  Tous 
les  autres  éléments  ne  sont  pas  redécrits  car  ils  por- 
tent  les  mêmes  références  que  ceux  de  la  première 
forme  d'éxécution  et  leur  correspondent.  L'unité  3 

45  d'application  de  l'adhésif  est  dans  ce  cas  simplifiée 
car  elle  ne  comporte  pas  d'unité  typographique. 

Il  pourrait  également  être  envisagé  d'utiliser  un 
adhésif  à  deux  composants,  l'un  étant  appliqué  par 
l'unité  d'application  3,  comme  décrit  en  relation  avec 

50  la  figure  1,  l'autre  se  trouvant  déjà  appliqué  sur  le 
fond  des  images  optiquement  variables,  les  deux 
composants  une  fois  pressés  l'un  contre  l'autre  deve- 
nant  actifs  comme  les  adhésifs  à  deux  composants, 
ce  qui  éliminerait  le  poste  de  passage  sous  les  ultra- 

55  violets. 
L'invention  n'est  pas  limitée  aux  formes  d'éxécu- 

tion  décrites  et  d'autres  variantes  pourraient  être  en- 
visagées  sans  sortir  de  l'esprit  de  l'invention,  notam- 

4 
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ment  en  ce  qui  concerne  le  dispositif  de  transfert  des 
feuilles,  le  dispositif  d'application  de  l'adhésif,  la 
structure  des  cassettes  et  leur  installation  dans  le  cy- 
lindre  applicateur.  La  disposition  des  cassettes  sur  le 
cylindre  applicateur  pourrait  également  être  différen- 
te,  notamment,  au  lieu  d'être  montée  à  l'intérieur  du 
secteur,  la  cassette  pourrait  dépasser  latéralement 
de  celui-ci  d'un  ou  des  deux  côtés  du  cylindre,  et/ou 
dépasser  dans  le  sens  diamétral,  c'est-à-dire  que  la 
cassette  dépasse  dans  le  sens  radial  la  ligne  de  l'axe 
du  cylindre.  Le  dispositif  qui  vient  d'être  décrit  est 
également  applicable  pour  une  machine  d'impression 
à  la  bobine. 

Revendications 

1.  Machine  d'impression  de  sécurité  sur  des  pa- 
piers-valeurs,  notamment  des  billets  de  banque, 
comportant  un  dispositif  d'alimentation  en  pa- 
pier,  notamment  sous  forme  de  feuilles  (1),  un 
dispositif  de  transport  du  papier  et  une  unité  d'ap- 
plication  (19)  d'images  optiquement  variables 
(12)  supportées  par  au  moins  un  ruban  (13)  qui 
est  amené  en  contact  avec  le  papier  tel  que  ces 
images  sont  appliquées  à  des  emplacements  dé- 
terminés  du  papier  correspondant  aux  impres- 
sions  de  papiers-valeurs,  caractérisée  en  ce  que 
l'unité  d'application  (19)  comporte  au  moins  un 
cylindre  applicateur  (11)  coopérant  avec  un  cylin- 
dre  de  pression  (20)  et  entre  lesquels  le  papier 
défile,  que  ledit  ruban  (13)  est  monté  entre  deux 
bobines  (15,  15')  fixées  au  cylindre  applicateur 
(11)  et  que  le  ruban  passe  le  long  d'une  généra- 
trice  dudit  cylindre  applicateur,  perpendiculaire- 
ment  au  trajet  du  papier,  sous  l'action  d'un  servo- 
moteur  agissant  par  intermittence  à  chaque  pas 
d'application. 

2.  Machine  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ledit  ruban  (13)  est  monté  dans  une  seule 
cassette  (14)  comprenant  les  deux  bobines,  au 
moins  la  plus  grande  partie  de  celle-ci  étant  dis- 
posée  à  l'intérieur  dudit  cylindre  applicateur  (11), 
préférablement  dans  un  secteur  de  celui-ci,  la 
longueur  utile  de  la  cassette  correspondant  à  la 
longueur  du  cylindre  applicateur  (11)  qui,  elle- 
même,  correspond  à  la  largeur  du  papier  à  impri- 
mer,  c'est  à  dire  à  leur  dimension  considérée 
dans  le  sens  perpendiculaire  à  leur  déplacement. 

3.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  cassette  (14)  est  disposée  à  l'in- 
térieur  d'un  secteur  du  cylindre  applicateur  (11). 

4.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
par  le  fait  que  la  plus  grande  partie  de  la  cassette 
(14)  est  disposée  à  l'intérieur  d'un  secteur  du  cy- 

lindre  applicateur  (11)  et  dépasse  dudit  cylindre 
latéralement  sur  au  moins  un  côté  et/ou  diamé- 
tralement. 

5  5.  Machine  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  le  cylindre  applicateur 
(11)  comporte  plusieurs  secteurs  adjacents  équi- 
pés  chacun  d'une  cassette  (14). 

10  6.  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
par  le  fait  que,  dans  le  cas  d'utilisation  du  papier 
sous  forme  de  feuilles  sur  lesquelles  les  impres- 
sions  de  papiers-valeurs  sont  arrangées  en  co- 
lonnes  et  rangées,  le  nombre  de  secteurs  corres- 

15  pond  au  nombre  de  rangées  d'impression  par 
feuille. 

7.  Machine  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  qu'il  est  prévu  deux  cylindres  applicateurs  (1  1  , 

20  11')  montés  en  série  et  agissant  alternativement 
sur  la  même  feuille,  le  nombre  de  secteurs  et  de 
cassettes  de  chaque  cylindre  étant  tel  que  la 
somme  des  deux  nombres  est  égale  au  nombre 
de  rangées  d'impressions  par  feuille. 

25 
8.  Machine  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 

ce  que  les  cassettes  sont  ajustées  par  paire  dans 
des  secteurs  diamétralement  opposés  dudit  cy- 
lindre  applicateur  (11)  et  appliquent  alternative- 

30  ment  après  un-demi  tour  dudit  cylindre  applica- 
teur  une  série  d'images  (12)  sur  une  rangée  d'im- 
pression  de  deux  feuilles  successives. 

9.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
35  par  le  fait  qu'en  amont  de  l'unité  d'application  (1  9) 

de  l'image  est  prévue  une  unité  d'application  (3) 
d'empreintes  d'adhésif  sur  le  papier  aux  empla- 
cements  destinés  à  recevoir  ladite  image  (12),  le 
cas  échéant,  suivie  d'un  dispositif  de  séchage, 

40  notamment  par  ultra-violet. 

10.  Machine  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
par  le  fait  que  l'adhésif  est  à  deux  composants, 
un  composant  étant  appliqué  par  ladite  unité 

45  d'application  (3)  tandis  que  le  deuxième  compo- 
sant  se  trouve  sur  le  fond  de  ladite  image  (12). 

11.  Machine  selon  l'une  des  revendications  9  ou  10, 
caractérisée  par  le  fait  que  l'unité  (3)  d'application 

50  de  l'adhésif  comprend  en  outre  une  unité  d'im- 
pression,  notamment  une  unité  d'impression  ty- 
pographique  (8),  permettant  d'imprimer  une  ima- 
ge  de  sécurité,  les  deux  unités  ayant  un  cylindre 
d'impression  (7)  commun. 
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